	CREDIT MUNICIPAL DE LYON

221 rue Duguesclin – BP 3028 – 69396 LYON CEDEX 03

MARCHES A PROCEDURES ADAPTEES


AVIS N° 08-02 : Fourniture de matériel informatique pour le siège de l’Etablissement, 221 rue Duguesclin, 69003 Lyon et sa future agence de Grenoble.
Cahier des charges : 

L’offre doit renseigner et prendre en compte les points suivants:

· La fourniture de matériel informatique
· La maintenance de ce matériel pour une durée de 3 ans

Critères de sélection des candidats : le choix portera sur l’offre économiquement la plus avantageuse, « la mieux disante », en fonction des critères suivants :

-
le respect intégral du Cahier des Charges,

-
la valeur technique de l’offre,

-
la qualité du matériel proposé,

· le prix,

· le délai de livraison

Date limite de réception des offres : au plus tard le Mardi 19 Février 2008 à 16 heures.
Adresse pour tout renseignement : 

Mr ARVERS, Responsable Informatique du CREDIT MUNICIPAL DE LYON
( 04 72 60 63 66
Date de l’avis de publication : 07 Février 2008
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CAISSE DE CREDIT MUNICIPAL 


DE LYON 


FOURNITURE de MATERIEL

INFORMATIQUE

Février 2008

REGLEMENT DE LA CONSULTATION

MARCHE A PROCEDURE ADAPTEE


ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONSULTATION

Au vu des besoins internes croissants, le CREDIT MUNICIPAL de LYON procède à une consultation pour remplacer le serveur informatique en exploitation.


La prestation devra comprendre la fourniture du matériel et une extension de la garantie sur 3 ans.

ARTICLE 2 : CONDITIONS DE LA CONSULTATION


2.1 Mode de consultation

La présente consultation est organisée conformément à la Procédure Adaptée prévue aux articles 28 et 29 du Code des Marchés Publics.



2.2 Décomposition en tranches et lots

Le marché est composé d’un lot unique.


2.3 Offre de base

Les candidats devront impérativement proposer une offre correspondant aux fournitures et prestations décrites dans le Cahier des Charges.


L’attention des candidats est attirée sur le fait que toute réponse incomplète constituera un motif d’élimination irrévocable.


2.4 Date limite de réception des offres 


La date limite retenue pour le dépôt ou l’envoi des dossiers de candidature est le Mardi 19 Février 2008 à 16h00.



2.5 Délais d’Exécution

Le marché débutera dès sa notification. 


La partie fourniture du marché devra être terminée pour le 29 Février 2008 au plus tard.


Les contrats maintenance matériels débuteront à la date de signature de la mise en service définitive.



2.6 Mode de règlement

Le règlement des dépenses sera effectué, par mandat administratif, suivant le choix du titulaire du marché à savoir chèque ou virement bancaire.


2.7 Choix de l’unité monétaire et de la langue

Les candidatures et les offres seront entièrement rédigées en langue française ainsi que les documents associés. Le marché sera conclu en Euros.


2.8 Dossier de candidature

Le dossier de candidature comprend les pièces administratives et justificatives suivantes :


( le présent règlement de consultation et le cahier des charges, valant convention, approuvé et signé


( pour la partie matériel :



- le prix HT détaillé de chaque matériel ou logiciel fourni (y compris les options),


( pour la partie maintenance:


- le prix HT de la prestation de maintenance proposée,


( déclaration sur l’honneur du candidat, dûment datée et signée, pour justifier :


· qu’il a satisfait aux obligations fiscales et sociales,


· qu’il n’a pas fait l’objet d’une interdiction de concourir


( attestation d’assurance en cours de validité,


( attestation de lutte contre le travail illégal, conformément au décret n°97-638 du 31 mai 1997 attestant sur l’honneur que le candidat n’a pas fait l’objet, au cours des 5 dernières années, d’une condamnation au bulletin n°2 du casier judiciaire pour les infractions visées aux articles L.324.9 – L.324.10 – L.125.1 et L.125.3 du Code du Travail,


( références professionnelles de la société pour le type de prestation objet du marché


( un relevé d’identité bancaire ou postal


( toutes autres justifications jugées utiles par le candidat pour expliciter sa candidature.


( une description des moyens, tant humains que matériels, qui seront mis en œuvre pour réaliser la prestation


( présentation générale de l’entreprise qui soumissionne incluant une description de sa présence commerciale et technique


( la documentation technico-commerciale des équipements proposés


ARTICLE 3: PRESENTATION DES OFFRES

Attention : L’offre ne peut être prise en considération qu’à la condition formelle que les certificats, attestations et déclarations prévus aient été produits.

L’offre sera adressée à :



« Monsieur le Directeur de la CAISSE de CREDIT MUNICIPAL de LYON »

Adresse :
221 Rue Duguesclin – BP n°3028 - 69396 LYON Cedex 03

Elle pourra être déposée, contre récépissé à la CAISSE de CREDIT MUNICIPAL de LYON avant les date et heure limites indiquées ci-dessus au point 2.4, ou si elle est envoyée par la poste, devra l’être à cette même adresse, par pli recommandé avec avis de réception postal, et parvenir à destination avant ces mêmes date et heure limites.


Les dossiers qui seraient remis, ou dont l’avis de réception serait délivré après la date limite fixée ci-dessus, ainsi que ceux remis sous enveloppe non cachetée, ne seront pas retenus, ils seront renvoyés à leurs auteurs.


ARTICLE 4 : JUGEMENT DES OFFRES

Le choix portera sur l’offre économiquement la plus avantageuse, « la mieux disante », en fonction des critères suivants :


· le respect intégral du Cahier des Charges


· la valeur technique de l’offre


· la qualité des produits proposés


· le prix


· le délai de livraison


ARTICLE 5 : RENSEIGNEMENTS ANNEXES

Le CREDIT MUNICIPAL de LYON est une personne morale dont la nature juridique est celle d’un Etablissement Public Communal de Crédit et d’Aide Sociale, conformément au Code Monétaire et Financier, articles L.514-1 à L.514-4 relatifs aux missions et au statut des CAISSES de CREDIT MUNICIPAL.


 ARTICLE 6: RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES

Pour obtenir tous les renseignements complémentaires qui leur seraient nécessaires au cours de leur étude, les candidats devront s’adresser avant la date limite de remise des plis à 


CAISSE de CREDIT MUNICIPAL de LYON

221 Rue Duguesclin – BP n° 3028 – 69396 LYON Cedex 03

Tel. 04.72.60.63.66

Fax. 04.72.60.63.89

Horaires d’ouverture : 
du lundi au vendredi, de 8h30 à  16h45

La personne à contacter sur place est Mr Lionel ARVERS – Responsable Informatique

Ses coordonnées sont les suivantes :



Tel. 04.72.60.63.66


l.arvers@credit-municipal-lyon.fr


Date :




Cachet et signature de la Société

                                                                                          (parapher toutes les pages du présent Règlement de Consultation)   


MATERIEL 

Financement :
ACHAT


		

		ACHAT

		MAINTENANCE

		



		

		Prix total 


remisé HT

		Montant


HT

		REMARQUES



		MATERIEL

Indiquer la configuration précise proposée (matériels et logiciels) sur un document annexé au présent bordereau de prix


· Terminal codes à barres

· Radio CISCO

· SCANNER (Douchette)

· Socle douchette



		……………..


……………..


……………..


……………..




		……………..


……………..


……………..


……………..




		





FRAIS DIVERS

		

		Montant Total



		SERVEUR et IMPRIMANTES

		HT






		Frais d’installation


( Préciser sur une annexe le détail de la prestation 




		……………..



		Autres Frais




		……………..



		TOTAL FRAIS




		……………..





ATTENTION : TOUS les prix indiqués sur les bordereaux ci-dessus sont HT.


Acquisition matériel informatique- C.C.M.L.
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CAISSE DE CREDIT MUNICIPAL 


DE LYON

FOURNITURE de MATERIEL

INFORMATIQUE

Février 2008

CAHIER DES CHARGES


MARCHE A PROCEDURE ADAPTEE


1. Dispositions Générales


La présente consultation concerne :


· La fourniture de matériel informatique


· La maintenance de ce matériel pour une durée de 3 ans


2. Caractéristiques techniques


L’offre doit renseigner les éléments suivants :


· Terminal code à barres : une radio Falcon 4423, une batterie supplémentaire, une émulation 5250 et un puit.


· Radio SISCO : 1 point d’accès 1242, une antenne 4941 et un power injector.

· Offre matériel de 6 portes douchettes SYMBOL


· Offre matériel de 6 douchettes SYMBOL 6608 et 6 câbles USB.

5. Garantie


Une proposition pour une extension de la garantie sur 3 ans est demandée pour les matériels.



Date :




Cachet et signature de la Société

                                                                         (parapher toutes les pages du présent Cahier des Charges)   


Acquisition matériel informatique – C.C.M.L.
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